
34 Assemblee generate - Trente-cinquieme session 

Israel qui, du fait de cette Joi, cherchent a modifier le 
caractere et le statut de Jerusalem, demande a tous 
les Etats, institutions specialisees et autres organi
sations internationales de se conformer a la presente 
resolution et aux autres resolutions pertinentes et les 
prie instamment de ne mener aucune action qui ne 
soit en accord avec les dispositions de la presente re
solution et des autres resolutions pertinentes. 

95<' seance p/eniere 
15 decemhre /980 

35/206. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain44 

A 

SITUATION EN AFRIQUE ou Suo 

L'Assemh/ee genernle, 

Conscie11te de la responsabilite qui incombe a !'Or
ganisation des Nations Unies et a la communaute 
internationale a l'egard du peuple opprime d'Afrique 
du Sud et de son mouvement de liberation nationale, 
telle qu"elle a ete proclamee en particulier dans la 
resolution 3411 C (XXX) de I' Assemblee generale, en 
date du 28 novembre 1975. 

Ayallf examine Jes rapports du Comite special 
contre l'apartl,eid4 ', 

Rappe/ant la resolution 473 (1980) du Conseil de 
securite, en date du 13 juin 1980, 

Prenallf note des grands progres accomplis dans la 
Jutte du peuple opprime d' Afrique du Sud et de son 
mouvement de liberation nationale. 

Grm·e111e11t preoccupee par la nouvelle aggravation 
de la situation en Afrique du Sud due a la politique et 
aux actes du regime d'apartl,eid. 

Co11siderallf que la politique de bantoustanisation 
aggrave la situation dans la region. 

Re,(ffirmant que la politique et les actes du regime 
d'apartheid, le renforcement de ses forces militaires 
et l'escalade des actes d"agression et de subversion 
auxquels ce regime se livre contre des Etats africains 
independants constituent une grave menace pour la 
paix et la securite internationales, 

Considerant que I' acquisition par le regime 
d'apartl,eid d'une capacite de production nucleaire 
constitue une grave menace pour I' Afrique et pour le 
monde entier. 

Co11da11111a111 toute collaboration militaire, nucleaire 
et autre de certains Etats avec I' Afrique du Sud, 

Conda11111<111t ,;galeme11t la collaboration des socie
tes transnationales et des etablissements financiers 
avec l'Afrique du Sud. 

Re<<flirmant que l'apartl,eid est un crime contre 
l'humanite, 

Reco1111ais.rn11t que les pretendues reformes, 
constitutionnelles et autres. operees par le regime ra-

44 Voiregalement sect. I. note 8. et sect. X.8.2, decision 35/415. 
4 ' Do('lrmellfs qf.ficie/s de /'Ass,,mhJ,,,, R<;llemle. trellfe

ci11q11ie111e se.1·.1·io11, S11pp/e111rnt 11" l7 (A/35/22) et S11ppf,,111rnt 
11" 22A (A/35/22/ Add. I a 3). 

ciste minoritaire ne sont que de simples amenage
ments dans le cadre de !'apartheid, 

Conl'llincue qu'il incombe a la communaute 
internationale de fournir au peuple opprime d' Afrique 
du Sud et a son mouvement de liberation nationale 
toute !'assistance necessaire dans la lutte legitime 
qu'ils menent pour l'instauration d'une societe demo
cratique conformement aux droits de l'homme et aux 
droits politiques inalienables qui sont les leurs et 
qu'enoncent la Charle des Nations Unies et la Decla
ration universelle des droits de l'homme46 • 

Rappe/ant et reqflirmant la Declaration sur I' Afri
que du Sud contenue dans sa resolution 34/93 0 du 
12 decembre 1979, 

I. Rh(/Tirm<' la legitimite de la lutte que menent le 
peuple opprime d' Afrique du Sud et son mouvement 
de liberation nationale, par tousles moyens possibles. 
y compris la Jutte armee, pour prendre le pouvoir et le 
donner au peuple, mettre fin au regime d'apartheid et 
garantir a !'ensemble du peuple sud-africain l'exercice 
du droit a l'autodetermination; 

2. Co11dan111c 1·igo11re11se111ent le regime raciste 
minoritaire pour ses actes de repression brutale ainsi 
que la torture et le massacre aveugles de travailleurs, 
d'ecoliers et d"autres adversaires de !'apartheid; 

3. Co11da11111e 1'il'e111e11t les tentatives persistantes 
faites par le regime de Pretoria pour destabiliser Jes 
Etats voisins et ses actes repetes d'agression et de 
subversion; 

4. Condamnc en outrc ce regime pour son refus 
d'appliquer la resolution 473 (I 980) du Conseil de se
curite; 

5. Prie i11sta111111e11t le Conseil de securite de de
terminer que la situation qui regne en Afrique du Sud 
et dans !'ensemble de I' Afrique australe du fait des 
politiques et des actes du regime raciste d' Afrique du 
Sud constitue une menace pour la paix et la securite 
internationales; 

6. Pric i11sta111111e11t en outre le Conseil de securite 
d'imposer, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, des sanctions obligatoires efficaces a 
l'encontre de l'Afrique du Sud, y compris un embargo 
sur le petrole; 

7. Comlamnc la collaboration de certains Etats 
occidentaux et autres Etats, ainsi que les societes 
transnationales et autres organisations qui maintien
nent ou continuent d'accroitre leur collaboration avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud dans les domaines 
politique. economique, militaire, nucleaire et autres; 

8. Proclamc <I 110111·ca11 son plein appui au mou
vement de liberation nationale de I' Afrique du Sud, 
en tant que representant authentique du peuple sud
africain dans ~a lutte legitime de liberation; 

9. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils fournis
sent au peuple opprime d' Afrique du Sud et a son 
mouvement de liberation nationale toute !'assistance 
dont its ont besoin dans leur lutte legitime; 

10. De nonce <) 110111·ea11 la creation de bantoustans 
comme une mesure destinee a consolider la politique 
inhumaine d 'apartl,eid, a detruire l'integrite terri-

'" Resolution 217 A ([Ill. 
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toriale du pays, a perpetuer la domination de la mino
rite blanche et a priver la population africaine d' Afri
que du Sud de ses droits inalienables, et demande a 
tous les gouvernements de continuer a refuser de re
connaitre sous quelque forme que ce soit Jes ban
toustans pretendument "independants" et a s'abste
nir d'avoir des rapports, quels qu'ils soient, avec Jes 
entites declarees nulles et non avenues; 

l l. Condamne l'igoureusement !'intention persis
tante du regime de Pretoria de creer une pretendue 
"constellation" d' Etats d' Afrique australe en vue de 
reduire Jes Etats africains voisins au rang de satellites 
dans le cadre de son programme de bantoustanisation 
con~u pour perpetuer !'apartheid en Afrique du Sud 
et la domination politique, economique et militaire du 
regime; 

12. Reaffirme !'engagement qu'a pris !'Organi
sation des Nations Unies d'eliminer totalement 
!'apartheid et de promouvoir l'instauration d'une so
ciete democratique dans laquelle tous Jes habitants de 
I' Afrique du Sud dans son ensemble, sans distinction 
de race, de couleur, de sexe ou de croyance, jouiront 
dans l'egalite de tous les droits de l'homme et libertes 
fondamentales et participeront librement a la deter
mination de leur des tin; 

13. Adresse un appel a tous Jes Etats qui ne l'ont 
pas encore fait pour qu'ils adherent a la Convention 
internationale sur !'elimination et la repression du 
crime d' apartheid47 ; 

14. Demande a tous Jes gouvernements et a toutes 
les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de prendre des mesures efficaces 
visant a promouvoir la mobilisation internationale 
contre !'apartheid afin d'isoler le regime raciste 
d'Afrique du Sud et d'appuyer pleinement le mouve
ment de liberation nationale de I' Afrique du Sud; 

15. Prie le Comite special de promouvoir cette 
mobilisation internationale en cooperation avec Jes 
gouvemements et Jes organisations, y compris Jes 
mouvements anti-apartheid et Jes mouvements de so
lidarite, Jes syndicats, l!!s organismes religieux, Jes 
organisations de jeunes et d'etudiants et Jes organi
satjons feminines, ainsi que toutes Jes autres organi
sations non gouvemementales interessees. 

B 

98e seance pleniere 
/6 decembre /980 

COLLABORATION MILITAIRE ET NUCLEAIRE 
AVEC L'AFRIQUE DU Suo 

l 'Assemblee genera le, 

Reaffirmant ses resolutions concernant !'embargo 
sur les armes a I' encontre de I' Afrique du Sud et de Ja 
collaboration nucleaire avec I' Afrique du Sud no
tamment ses resolutions 34/93 D et E du 12 dece~bre 
1979, 

Rappe/ant les resolutions 418 (1977), 421 (1977) et 
473 (1980) du Conseil de securite, en date des 4 no
vembre 1977, 9 decembre 1977 et 13 juin 1980, 

47 Resolution 3068 (XXVIII), annexe. 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions concernant la 
denuclearisation du continent africain, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/165 du 20 de
cembre 1978, concernant le statut des personnes qui 
refusent de servir dans des forces militaires ou poli
cieres utilisees pour faire appliquer !'apartheid, 

Ayant examine les rapports du Comite special 
contre l'apartheid45 • 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 (1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud48 • du rapport du Se
cretaire general sur le plan et la capacite d'action de 
I' Afrique du Sud dans le domaine nucleaire49 et de ses 
rapports concernant une explosion nucleaire sud
africaine"'0. 

Grtll'ement preoccupee par le fait que le regime ra
ciste d' Afrique du Sud a continue a se procurer du 
materiel militaire et des munitions, ainsi que la 
technologie et Jes connaissances techniques necessai
res pour developper son industrie d'armement et ac
querir une capacite de production d'armes nucleaires, 
constituant ainsi une menace de plus en plus grande 
pour la paix et la securite internationales, 

Reconnaissant que toute capacite de production 
d'armes nucleaires par le regime raciste d' Afrique du 
Sud constitue une menace grave pour le continent 
africain et pour le monde entier. 

Exprimant sa profonde preocrnpation devant le fait 
que certains membres de !'Organisation du Traite de 
l'Atlantique Nord, Israel et d'autres Etats n'ont pas 
mis fin a leur cooperation avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud dans Jes domaines militaire et nu
cleaire et n'empechent pas Jes societes et Jes institu
tions relevant de leur juridiction de se livrer a une 
telle cooperation, 

Condamnant !'attitude des societes transnationales 
qui continuent, en collaborant avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud, a renforcer sa capacite militaire et 
nucleaire, . 

Considerant que le Conseil de securite doit prendre 
d'urgence des mesures obligatoires, en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour 
interdire toute collaboration militaire et nucleaire 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud, 

I. Condamne tous Jes Etats qui violent !'embargo 
sur les armes et continuent a collaborer avec I' Afri
que du Sud dans les domaines militaire et nucleaire, 
en particulier certains Etats occidentaux et Israel; 

2. Prie instamment le Conseil de securite de pren
dre immediatement des mesures pour assurer !'ap
plication scrupuleuse et integrate de !'embargo sur les 
armes impose par le Conseil dans sa resolution 418 
(1977) du 4 novembre 1977 ainsi que le controle effi
cace de cet embargo a la lumiere du rapport du 
Comite du Conseil cree par la resolution 421 ( 1977) 
concemant la question de I' Afrique du Sud48 ; 

3. Prie ll no111·ea11 le Conseil de securite de 
prendre des mesures obligatoires pour renforcer I' em-

48 Documents ofjiciels du Conseil de securite, trente-ci11q11ihne 
l/llnee. Supplement de juillet, am,t et septemhre /980, document 
S/14179. 

•• A/35/402 et Corr.2 et 3. 
'
0 A/34/639, A/34/674 et Add. I et 2, A/35/358. 
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bargo sur Jes armes et assurer la cessation immediate 
de toute forme de collaboration avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud dans Jes domaines militaire et nu
cleaire et, en particulier, de faire en sorte que tous Jes 
Etats : 

a) Empechent l'Afrique du Sud d'acquerir des 
armes, des munitions et des materiaux connexes ainsi 
que de l'equipement et des materiaux nucleaires; 

h) Annulent toutes Jes licences accordees ante
rieurement a I' Afrique du Sud pour la fabrication 
d'armes et de materiaux connexes de tous types; 

c) Interdisent aux societes relevant de leur juridic
tion de participer de quelque maniere que ce soit a la 
fabrication OU a la mise au point en Afrique du Sud OU 

ailleurs d'armes. de materiaux connexes et de toutes 
fournitures destines aux forces militaires et de police 
de I' Afrique du Sud et a ses programmes nucleaires; 

d) Interdisent le transfert au regime raciste d' Afri
que du Sud ou a ses institutions de technologie ayant 
trait aux industries militaires et nucleaires; 

e) Interdisent la fourniture a l'Afrique du Sud d'ae
ronefs. de moteurs OU de pieces detachees d'aeronefs. 
de materiel de telecommunications, d'ordinateurs et 
de vehicules a quatre roues motrices. ainsi que leur 
entretien; 

./) Empechent les societes OU les particuliers rele
vant de leur juridiction de proceder a des investisse
ments dans l'industrie militaire et nucleaire de I' Afri
que du Sud ainsi que dans Jes institutions appuyant 
cette industrie; 

g) Cessent toutes Jes formes de collaboration nu
cleaire avec le regime raciste d' Afrique du Sud et 
mettent fin en particulier a l'echange de specialistes 
nucleaires avec I' Afrique du Sud et a la formation de 
specialistes et de techniciens nucleaires sud-africains; 

h) Interdisent le recrutement par r Afrique du Sud 
de specialistes et de techniciens nucleaires: 

i) Interdisent !'importation d'armes et de materiaux 
connexes en provenance d'Afrique du Sud; 

j) Mettent fin a l'echange avec r Afrique du Sud 
d'attaches militaires. d'attaches des forces aeriennes 
et navales et d'attaches scientifiques ainsi qu'aux vi
sites de personnel des forces militaires et de police. 
de specialistes des techniques de fabrication d'armes 
et d'employes d'usines d'armement ainsi qu·a la for
mation de personnel militaire et policier sud-africain; 

k) Prennent des mesures legislatives et d'autres 
mesures efficaces pour empecher le recrutement ou 
!'engagement volontaire. l'entrainement et le transit 
de mercenaires devant servir dans les forces armees 
et la police sud-africaines: 

/) S'abstiennent d'acheter a I' Afrique du Sud de 
!'uranium ou de !'uranium enrichi: 

4 .. Prie tous les Etats de cooperer avec le Comite 
special contre !'apartheid dans ses efforts tendant a 
assurer la cessation totale de la collaboration militaire 
et nucleaire avec le regime raciste d'Afrique du Sud; 

5. /111·ite Jes jeunes Sud-Africains a s'abstenir de 
s'engager dans les forces armees sud-africaines, qui 
ont pour mission de defendre le systeme inhumain 
d'apartheid. re primer la lutte legitime du peuple op-

prime, menacer Jes Etats vo1sms et commettre des 
actes d'agression a leur encontre; 

6. Enga[.:e tous Jes gouvernements et organi
sations a venir en aide. en consultation avec le mou
vement de liberation nationale, aux personnes 
contraintes de quitter I' Afrique du Sud parce que leur 
conscience leur interdit de servir dans les forces mi
litaires ou de police du regime d'apartheid; 

7. A utorise le Comite special a : 
a) Poursuivre ses efforts pour promouvoir un em

bargo global et effectif sur toutes les formes de 
collaboration militaire et nucleaire avec le regime ra
ciste d' Afrique du Sud et a prendre des mesures 
appropriees a cette fin: 

h) Poursuivre sa cooperation avec le Comite du 
Conseil de securite cree par la resolution 421 ( 1977) 
concernant la question de I' Afrique du Sud et a 
organiser, selon les besoins, des auditions et des se
minaires en commun avec ce comite; 

8. Prie le Secretaire general de suivre de pres la 
question du plan et de la capacite d'action de I' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire et de faire rap
port a l'Assemblee generale selon qu'il conviendra. 

C 

98<' sel/llce plenihe 
16 decemhre /980 

SANCTIONS GLOBALES CONTRE L'AFRIQUE DU Suo 

L'Assemhlee generate. 

Rappe/ant et reqffirmant sa resolution 34/93 A du 
12 decembre 1979. 

Ayant examine les rapports du Comite special 
contre l'apllrtheid45 • 

Prenallf note de la Declaration sur les investisse
ments etrangers en Afrique du Sud adoptee par le 
Conseil des ministres de !'Organisation de !'unite afri
caine a sa trente-cinquieme session ordinaire, qui 
s · est tenue a Freetown du 18 au 28 juin 1980' 1• 

Prenant note de la Declaration de la Conference 
internationale des organisations non gouver
nementales pour des sanctions contre I' Afrique du 
Sud. tenue a Geneve du 30 juin au 3 juillet 198052 • 

Rea.f]ir111011t que toute forme de collaboration avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud constitue un acte 
d'hostilite envers le peuple opprime d'Afrique du Sud 
et denote un mepris flagrant de !'Organisation des 
Nations Unies et de !'ensemble de !'opinion publique 
mondiale. 

Considerant qu·une collaboration economique avec 
ce regime renfurce sa capacite militaire et !'encourage 
ainsi a persister dans sa politique de repression et 
d'agression qui met en danger la paix et la securite 
sur le continent africain et dans le monde entier, 

Reitenint les demandes qu'elle a adressees au 
Conseil de securite en vue d' imposer des sanctions 

" Voir A/35/463. annexe I. 
'' A/35/439-S/14l60. annexe. Pour le texte imptime. voir Dorn-

111e111., "l.ficiel., du Co11seil de .,lcurit,;, 1r,•111,•-ci114uih11e ,11111h·. 
Supp//111e111 de juillet. wnit <'I \l'{Jl<'lllhre /W/0. 
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globales et obligatoires contre le regime raciste 
d' Afrique du Sud en vertu du Chapitre Vil de la 
Charte des Nations Unies, 

Deplorant la collaboration continue et croissante de 
certains Etats occidentaux et d'autres Etats avec le 
regime raciste d' Afrique du Sud, 

1. Prie le Conseil de securite d'adopter d'urgence 
des sanctions globales et obligatoires contre le regime 
raciste d' Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies; 

2. Fait appel a tous Jes Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils prennent unilateralement des me
sures legislatives et autres en vue d'appliquer des 
sanctions contre I' Afrique du Sud en attendant une 
decision du Conseil de securite; 

3. Felicite tous Jes gouvernements qui ont pris des 
mesures legislatives et autres pour cesser toute 
collaboration politique, militaire, economique et autre 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud; 

4. Condamne a no111·ea11 la collaboration econo
mique et autre que certains Etats occidentaux et 
d'autres Etats continuent d'apporter au regime raciste 
d'Afrique du Sud; 

5. Condamne egalement Jes societes transnatio
nales et Jes autres institutions qui continuent 
d'apporter une aide au regime raciste; 

6. Demande a tous Jes gouvernements qui ne l'ont 
pas encore fait : 

a) De rompre toutes relations diplomatiques, mili
taires, nucleaires, economiques, culturelles, univer
sitaires, sportives et autres avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud; 

b) De cesser toutes relations commerciales avec 
I' Afrique du Sud et d'imposer un embargo petrolier a 
l'encontre de I' Afrique du Sud; 

c) De mettre fin a toute activite gouvernementale 
visant a promouvoir le commerce avec I' Afrique du 
Sud ou des investissements dans ce pays ou a faciliter 
ce commerce ou ces investissements; 

d) De cesser d' octroyer des prets a I' Afrique du 
Sud et d'effectuer des investissements dans ce pays; 

e) D'interdire la vente de krugerrands (pieces d'or 
sud-africaines); 

f) De ne plus fournir de services et d'installations 
aux compagnies aeriennes ou aux navires desservant 
I' Afrique du Sud; 

,g) D'interdire aux interets sud-africains d'effectuer 
des investissements dans leur pays; 

h) D'empecher que des activites et des particuliers 
relevant de leur juridiction ne collaborent avec le re
gime raciste d' Afrique du Sud; 

7. Prie a nouveau Jes Etats membres d'institu
tions et organisations internationales, en particulier 
Jes membres des Communautes europeennes, Jes 
Etats parties a I' Accord general sur Jes tarifs doua
niers et le commerce et Jes membres du Fonds mo
netaire international et de la Banque mondiale, de 
prendre Jes mesures necessaires pour refuser au re
gime raciste d' Afrique du Sud toute assistance et 
toutes facilites commerciales ou autres; 

-------------
8. Prie in.\·tamment le Fonds monetaire interna

tional et la Banque mondiale de ne plus accorder de 
prets et de credits a I' Afrique du Sud et de suspendre 
ce pays de sa qualite de membre; 

9. Prie d no111·ew1 le Secretaire general, ainsi que 
toutes Jes institutions et Jes organismes des Nations 
Unies qui ne ront pas encore fait : 

a) De refuser de fournir toutes facilites aux ban
ques, aux institutions financieres et aux entreprises 
qui continuent a investir en Afrique du Sud ou a ac
corder des prets au regime sud-africain, ainsi que de 
refuser d'investir des fonds dans ces organismes; 

h) De s'abstenir d'acheter, directement ou indi
rectement, des produits sud-africains; 

c) De refuser d'accorder des contrats ou facilites 
aux societes transnationales qui collaborent avec 
I' Afrique du Sud; 

d) D'interdi're tout voyage officiel sur Jes lignes de 
la South African Airways ou des compagnies mariti
mes sud-africaines; 

10. lm·ite et autorise le Comite special contre 
l'apartheid a : 

a) Poursuivre sa campagne en vue de recueillir un 
appui mondial a l'application de sanctions econo
miques et autres de caractere global et obligatoire 
contre le regime raciste d'Afrique du Sud; 

h) Consulter des experts, tenir des auditions et 
organiser des seminaires sur tous Jes aspects des 
sanctions prises cont re I' Afrique du Sud; 

c) Promouvoir et controler l'application de la pre
sente resolution; 

1 I. Jm·ite tous les gouvernements, les parlements, 
les organisations non gouvernementales, Jes mouve
ments anti-apartheid et Jes mouvements de solidarite, 
Jes syndicats, Jes organismes religieux et Jes autres 
groupes a promouvoir !'adoption de sanctions globa
Ies contre I' Afrique du Sud en cooperation avec le 
Comite special. 

D 

98e seance pleniere 
16 decemhre 1980 

EMBARGO SUR LE PETROLE A L'ENCONTRE 
DE L' AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblec generate, 

Rappe/ant et reajfirmant sa resolution 34/93 F du 
12 decembre 1979, 

Ayant examine Jes rapports du Comite special 
contre l'apartheid45

, 

Prenant acte du rapport du Seminaire international 
relatif a un embargo sur le petrole a I' encontre de 
I' Afrique du Sud, qui s'est tenu a Amsterdam du 14 au 
16 mars 198051, 

Convaincue qu'un embargo sur Jes livraisons de 
petrole, de produits petroliers et d'autres materiaux 
strategiques est un complement essentiel de l'em
bargo sur Jes armes a l'encontre de I' Afrique du Sud, 

"A/AC.115/L.521. 



38 Assemblee generale - Trente-cinquieme session 

Reaffirmant qu'il y a necessite urgente a imposer 
un embargo obligatoire sur le petrole a I' encontre de 
I' Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, 

1. Felicite tous les gouvernements qui ont impose 
un embargo sur le petrole a I' encontre de I' Afrique du 
Sud et ont pris des mesures efficaces pour l'appli
quer; 

2. Reaffirme sa conviction qu'un embargo total et 
obligatoire sur les livraisons de petrole, de produits 
petroliers et d'autres materiaux strategiques est une 
mesure importante quant a !'action internationale en
treprise pour eliminer totalement !'apartheid; 

3. Prie ii nom•eau le Conseil de securite d'envisa
ger d'urgence un embargo obligatoire sur les livrai
sons de petrole et de produits petroliers a I' Afrique du 
Sud en vertu du Chapitre Vil de la Charle des Na
tions Unies; 

4. Prie instamment les Etats d'adopter des mesu
res legislatives efficaces et d'autres mesures pour as
surer !'application d'un tel embargo sur le petrole a 
l'encontre de I' Afrique du Sud, ainsi que des embar
gos deja imposes par des Etats, individuellement ou 
collectivement, y compris les mesures ci-apres : 

a) Conclusion et application d'accords concernant . 
l'utilisateur final, en vue de mettre un terme a la four
niture de petrole a I' Afrique du Sud, soit directement 
soit par l'intermediaire de tiers; 

b) Interdiction d'acheminer vers l' Afrique du Sud 
du petrole brut OU des produits petroliers, quelle 
qu'en soit l'origine; 

c) Adoption de mesures contre les societes ou les 
particuliers qui fournissent a I' Afrique du Sud ou 
acheminent vers ce pays du petrole brut ou des pro
duits petroliers; 

d) Saisie des petroliers appartenant a leurs ressor
tissants ou immatricules dans leur pays et servant au 
transport de petrole ou de produits petroliers a desti
nation de I' Afrique du Sud; 

e) Interdiction de toute assistance - financiere, 
technologique, en materiel ou en personnel - al' Afri
que du Sud pour la construction d'usines de fabrication 
de petrole a partir du charbon; 

/) Interdiction d'importer toute technique de fabri
cation du petrole a partir du charbon en provenance 
d' Afrique du Sud; 

g) Opposition aux efforts faits par des societes 
sud-africaines pour conserver ou accroitre leurs inte
rets dans des entreprises petrolieres OU leurs biens en 
dehors de l' Afrique du Sud; 

h) Interdiction aux societes et particuliers relevant 
de leur juridiction de participer aux activites de l'in
dustrie petroliere en Afrique du Sud, y compris !'explo
ration, le stockage, le raffinage, le transport et la dis
tribution; 

5. Invite et autorise le Comite special contre 
!'apartheid a poursuivre ses efforts, notamment en 
entreprenant des missions, en organisant des seminai
res et en publiant des eludes, avec la collaboration de 
!'Organisation de l'unite africaine, pour renforcer et 
intensifier l'appui donne sur le plan mondial a un em-

bargo efficace sur le petrole a l'encontre de I' Afrique 
du Sud; 

6. Invite les gouvernements, les organisations in
ternationales et non gouvernementales, les syndicats 
et autres organismes appropries a apporter leur plein 
concours a I' embargo sur le petrole a I' encontre de 
I' Afrique du Sud. 

E 
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BOYCOTTAGE DE L'AFRIQUE DU SUD DANS LES 
DOM AINES CUL TUREL, UNIVERSITAIRE ET AUTRES 

L'Assemhlee generate, 

Ayant examine les rapports du Comite special 
cont re I' apartheid4 ', 

Considerant que la suspension des contrats cultu
rels, universitaires, sportifs et autres avec I' Afrique 
du Sud constitue un element important dans la cam
pagne internationale cont re l'apartheid, 

Felicitant les ecrivains, musiciens, artistes, sportifs 
et autres qui ont boycotte I' Afrique du Sud en raison 

· de leur opposition a !'apartheid, 

Felicitant egalement Jes Etats et les organisations 
non gouvernementales, en particulier les mouvements 
anti-apartheid, les organisations d'etudiants, les eta
blissements d'enseignement superieur et les organi
sations sportives, qui ont encourage le boycottage de 
I' Afrique du Sud, 

Notant que le regime raciste d' Afrique du Sud uti
lise les contacts culturels, universitaires, sportifs et 
autres pour promouvoir sa propagande en faveur des 
politiques inhumaines d'apartheid et de bantoustani
sation, 

I. Prie tous les Etats de prendre des mesures pour 
empecher tout echange culturel, universitaire, sportif 
et autre avec I' Afrique du Sud; 

2. Prie egalement les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait : 

a) D'abroger et d'annuler tous les accords culturels 
et autres arrangements similaires conclus entre leur 
gouvernement et le regime raciste d' Afrique du Sud; 

h) De cesser toute collaboration culturelle et uni
versitaire avec I' Afrique du Sud, y compris l'echange 
de scientifiques, d'etudiants et de personnalites 
universitaires, ainsi que la cooperation dans des pro
grammes de recherche; 

c) D' empecher toute promotion du tourisme en 
Afrique du Sud; 

d) De cesser d'autoriser des ressortissants sud
africains a entrer sur leur territoire sans visa; 

e) D'interdire !'emigration vers I' Afrique du Sud; 

3. Lance un appe/ aux ecrivains, artistes, musi
ciens et autres personnalites pour qu'ils boycottent 
I' Afrique du Sud; 

4. Prie instamment toutes Jes institutions univer
sitaires et culturelles de rompre tous leurs liens avec 
l'Afrique du Sud; 
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5. Encourage les mouvements anti-apartheid et 
Jes mouvements de solidarite dans leurs campagnes 
de boycottage de l'Afrique du Sud dans les domaines 
culture), universitaire et sportif; 

6. Prie le Comite special contre l'apartheid 
d'encourager de tels boycottages contre I' Afrique du 
Sud. 

F 
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ROLE DES SOCIETES TRANSNATIONALES 
EN AFRIQUE DU SUD 

L'Assemhtee generate, 

Ayant examine les rapports du Comite special 
contre l'apartheid45 , 

Prenant note des declarations du Seminaire inter
national sur le role des societes transnationales en 
Afrique du Sud, tenu a Londres du 2 au 4 novembre 
197954 , du Seminaire international relatif a un em
bargo sur le petrole a l'encontre de l'Afrique du Sud, 
tenu a Amsterdam du 14 au 16 mars 198055 et de la 
Conference internationale des organisations non gou
vernementales pour des sanctions contre I' Afrique du 
Sud, tenue a Geneve du 30 juin au 3 juillet 198052 , 

ainsi que de la resolution 1980/59 du Conseil econo
mique et social, en date du 24 juillet 1980, sur les 
activites des societes transnationales en Afrique aus
trale et leur collaboration avec le regime raciste mino
ritaire de cette region, 

Prenant note egatement de la Declaration sur Jes 
investissements etrangers en Afrique du Sud adoptee 
par le Conseil des ministres de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa trente-cinquieme session ordi
naire, qui s'est tenue a Freetown du 18 au 28 juin 
198051 , 

Convaincue que Jes investissements en Afrique du 
Sud et Jes prets a ce pays contribuent a consolider le 
regime d'apartheid et l'encouragent a defier !'opinion 
mondiale, 

Condamnant energiquement Jes activites des so
cietes transnationales qui aident le regime raciste 
d' Afrique du Sud a renforcer son arsenal militaire et 
nucleaire, lui fournissent le petrole, les produits pe
troliers et les autres materiaux strategiques dont ii a 
besoin et lui permettent d'aller a l'encontre des mesu
res internationales prises pour eliminer l'apartheid, 

'Dep/orant Jes activites des societes transnationales 
qui continuent a epuiser Jes ressources naturelles de 
I' Afrique du Sud et de la Namibie, 

Considerant que Jes Etats interesses devraient 
prendre des mesures pour empecher les societes trans
nationales relevant de leur juridiction de collaborer 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud, 

I. Felicite les gouvernements et Jes organisations 
non gouvernementales qui ont pris des mesures 

54 A/34/655, annexe. 
55 A/35/160-S/l3869, annexe. Pour le texte imprime. voir Dorn

ments offkie/s du Conseil de securire. 1rente-cinq11ieme unnee, 
Supplement d' a1·ril. mui et j11in /98(). 

contre Jes societes transnationales collaborant avec le 
regime raciste d' Afrique du Sud en violation des 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Exprime sa satfafaction aux groupes d'etu
diants et autres groupes qui menent des campagnes en 
vue de decourager et de retirer Jes investissements en 
Afrique du Sud; 

3. lnl'ite tous Jes gouvernements a : 
a) lnterdire toute collaboration des societes trans

nationales relevant de leur juridiction avec I' Afrique 
du Sud; 

h) Refuser tous contrats OU facilites aux societes 
transnationales collaborant avec I' Afrique du Sud; 

c) Encourager Jes organisations non gouverne
mentales qui menent des campagnes contre la colla
boration des societes transnationales avec I' Afrique 
du Sud; 

d) Devoiler l'intluence des societes transnationales 
ayant des activites en Afrique australe sur Jes organes 
d'information de leur pays ainsi que le controle 
qu'elles exercent sur ces organes; 

4. Prie le Comite special contre !'apartheid, la 
Commission des societes transnationales, la Commis
sion des droits de l'homme et les autres organes ap
propries a redoubler d'efforts pour faire cesser les 
activites des societes transnationales en Afrique du 
Sud; 

5. Prie le Comite special, agissant en cooperation 
avec !'Organisation de l'unite africaine et les mouve
ments anti-apartheid. de faire connaitre au public les 
activites des societes transnationales en Afrique du 
Sud et d'encourager les gouvernements et organi
sations a prendre des mesures appropriees contre 
elles; 

6. Prie le Secretaire general de prendre des mesu
res, conformement aux recommandations figurant aux 
paragraphes 360 a 369 du rapport du Comite special56 , 

en vue de promouvoir des campagnes contre Jes acti
vites des societes transnationales en Afrique du Sud; 

7. Prie en out re le Secretaire general de trans
mettre la presente resolution et les recommandations 
pertinentes du Comite special a la Commission des 
societes transnationales pour qu'elle Jes etudie a sa 
septieme session. 

G 
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CAMPAGNES INTERNATIONALES CONTRE L'apartheid 

L'Assemhtee generate, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies 
doit prendre la tete d'une action internationale 
concertee pour !'elimination de l'apartheid, 

Notant que le regime raciste minoritaire de Preto
ria: par son systeme de discrimination raciale, d'exploi
tatlon et d' oppression institutionnalisees continue 
de priver la majorite de la population sud-africaine de 

'
6 Documents qf]kiels de /' Assemhlee genera/e trente-

cinq11ieme session. Supp/emenr n" 22 (A/35/22). ' 
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moyens d'action pacifiques et legaux pour obtenir la 
reconnaissance de son droit inalienable a l'autode
termination, 

Rappe/ant le Programme d'action contre l'apart
heid, figurant dans sa resolution 31/6 J du 9 no
vembre 1976, et la Declaration de Lagos pour !'action 
contre l'apartheid 57

, 

Notant m·ec une l'i1·e satisfaction Jes efforts que le 
Comite special contre )'apartheid a deployes, avec 
l'assistance du Centre contre !'apartheid du Secre
tariat, pour encourager et promouvoir une action 
concertee de la part des mouvements anti-apartheid, 
des comites de solidarite, des syndicats, des organis-
mes religieux, des organisations feminines, des orga
nisations d'etudiants et de jeunes et des savants, des 
artistes et des sportifs intluents, 

Reconnaissant le role essentiel des organes d'in
formation dans la campagne internationale pour !'eli
mination de l'apartheid, 

Prenant acte des recommandations du Comite spe
cial contre !'apartheid relatives a une mobilisation 
internationale effective contre l'apartheid58

, 

l. Prie le Comite special contre !'apartheid, avec 
!'assistance du Centre contre I'apartheid du Secreta
riat et en cooperation avec les mouvements de libera
tion sud-africains reconnus par !'Organisation de 
I' unite africaine, de prendre des mesures efficaces 
pour promouvoir des campagnes internationales 
contre !'apartheid aux fins ci--apres : 

a) lsoler le regime raciste de Pretoria dans Jes do-
maines politique, economique, militaire, nucleaire, 
culture], sportif et autres, et mettre fin a toutes Jes 
formes de collaboration avec lui; 

h) Obtenir la liberation de Nelson Mandela et de 
tous les autres prisonniers politiques en tant que me
sure prealable a la convocation d'une conference na
tionale pleinement representative de tout le peuple 
sud--africain pour determiner l'avenir du pays; 

c) Encourager les gouvernements, Jes mouvements 
anti-apartheid et les comites de solidarite, les syndi
cats, Jes organismes religieux, les organisations femi
nines, Jes organisations d'etudiants et de jeunes et Jes 
moyens d'information a organiser, individuellement et 
collectivement, des mouvements de protestation et de 
boycottage a l'encontre du regime raciste minoritaire 
de Pretoria; 

d) Faire appliquer I' embargo sur le pet role cont re 
I' Afrique du Sud; 

e) Assurer !'application de I' embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud; 

J) Obtenir l'appui des organes d'information et de 
!'opinion mondiale, en particulier en organisant des 
colloques, des auditions et des seminaires et en parti
cipant a leur financement, compte tenu des principes, 
des directives et des dispositions contenus dans la 
resolution 34/93 I de I' Assemblee generate, en date du 
12 decembre 1979; 

"Rapport de la Conference mondiale pour /'action co/lire 
/'apartheid, Lagos, 22-26 aoiit 1977 (publication des Nations Unies 
numero de vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. ' 

5" Dornments officiels de l'Assemblee generate, trente
cinq11h;me session, Supplement n° 22 (A/35/22), par. 415 a 431. 

2. Prie le Comite special d'assurer OU de promou
voir l'organisation d'un seminaire sur Jes activites et 
le role des medias, ainsi que des gouvemements, des 
mouvements anti-apartheid et de solidarite et d'autres 
organisations, dans la diffusion d'informations sur les 
crimes du regime d'apartheid et sur la Jutte legitime 
du mouvement de liberation nationale de I' Afrique du 
Sud; 

3. Prie le Secretaire general de fournir au Centre 
contre l'apartheid tous Jes moyens necessaires pour 
appuyer ces efforts de sensibilisation de !'opinion et 
de diffusion d'informations; 

4. Demande a tous Jes gouvemements, aux orga
nisations intergouvernementales et non gou
vernementales et aux scientifiques, artistes, sportifs 
et intellectuels intluents, de redoubler d' efforts pour 
appuyer ces campagnes intemationales contre 
!'apartheid. 

H 
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RELATIONS ENTRE ISRAEL ET L'AFRIQUE DU Suo 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant et reaffirmant sa resolution 34/93 P du 
12 decembre 1979, 

Ayant examine le rapport special du Comite special 
contre l'apartheid sur Jes faits survenus recemment 
dans Ies relations entre Israel et I' Afrique du Sud59 , 

Gravement preoccupee par Jes informations sur .la 
collaboration continue entre Israel et I' Afrique du 
Sud, en particulier dans les domaines militaire et nu
cleaire, 

Considerant que cette collaboration constitue un 
obstacle serieux a !'action intemationale en vue de 
!'elimination de !'apartheid ainsi qu'un encoura
gement au regime sud--africain a persister dans sa po-
litique criminelle d'apartheid et un acte hostile a l'en-
contre du peuple opprime d' Afrique du Sud et de tout 
le continent africain, 

l. Condamne energiquement la collaboration 
continue et croissante d'Israel avec le regime raciste 
d' Afrique du Sud; 

2. Exige qu'Israel renonce immediatement et 
mette fin a toutes Jes formes de collaboration avec 
r Afrique du Sud, en particulier dans les domaines 
militaire et nucleaire, et respecte scrupuleusement les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite; 

3. Prie le Comite special contre !'apartheid de 
garder la question constamment a l'etude et de faire 
rapport a 1' Assemblee generale et au Conseil de secu
rite selon qu'il conviendra. 
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/6 decemhre /980 

'
9 Ibid.. Supplement n° 22A (A/35/22/ Add. I a 3), document 

A/35/22/Add.2. 
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I 

CONFERENCE INTERNATIONALE SUR DES SANCTIONS 
CONTRE L' AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 34/93 C du 12 decembre 

1979, relative a une Conference internationale sur des 
sanctions contre I' Afrique du Sud, 

Ayant examine le rapport special du Comite special 
contre l'apartheid60

, 

Faisant sienne la recommandation du Comite spe
cial visant a convoquer la Conference en 1981, 

l. fnl'ite et autorise le Comite special contre 
!'apartheid a. prendre toutes Jes mesures necessaires, 
en cooperation avec !'Organisation de !'unite afri
caine, en vue de !'organisation de la Conference 
internationale sur des sanctions contre I' Afrique du 
Sud et des reunions preparatoires, conformement 
aux recommandations formulees dans son rapport 
special61

; 

2. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special toute !'aide voulue pour organiser la Confe
rence; 

3. Invite tous les organes de l'Organisation des 
Nations Unies, institutions specialisees et autres or
ganisations intergouvernementales et organisations 
non gouvernementales concernes a cooperer avec le 
Comite special en vue de !'application de la presente 
resolution. 

J 
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ASSISTANCE AU PEUPLE OPPRIME D'AFRIQUE DU SUD 

ET A SON MOUVEMENT DE LIBERATION NATIONALE 

L'Assemb/ee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/183 K du 24 janvier 
1979 et 34/93 I du 12 decembre 1979, ainsi que la re
solution 1980/50 du Conseil economique et social, en 
date du 23 juillet 1980, 

Reaffirmant une fois de plus la responsabilite spe
ciale qui incombe a !'Organisation des Nations Unies 
et a la communaute internationale a l'egard du peuple 
opprime d' Afrique du Sud et de son mouvement de 
li~ration nationale, 

Notant les grands progres enregistres par le mou
vement contre !'apartheid et pour la liberation natio
nale et l'eveil de la conscience politique du peuple 
opprime d' Afrique du Sud, 

Condamnant la violence et la repression exercees 
par le regime d'apartheid a. l'encontre de tous Jes 
adversaires de I' apartheid, 

Reconnaissant la necessite de fournir au peuple 
opprime d' Afrique du Sud une assistance accrue sur 
le plan humanitaire et dans le domaine de l'ensei-

60 Ibid., document A/35/22/Add.3. 
61 Ibid., par. 3 I. 

gnement et de fournir une assistance directe aux 
mouvements de liberation dans leur Jutte legitime, 

I. Fait appel a. tous les Etats pour au'ils fournis
sent au peuple opprime d' Afrique du Sud et a son 
mouvement de liberation nationale l'assistance neces
saire sur le plan humanitaire et financier, dans le do
maine de l'enseignement et dans d'autres domaines; 

2. Demandc instamment au Programme des Na
tions Unies pour le developpement et aux autres 
organismes des Nations Unies d'elargir !'assistance 
qu'ils fournissent au peuple opprime d'Afrique du 
Sud et aux mouvements de liberation sud-africains 
reconnus par l'Organisation de !'unite africaine, en 
consultation avec le Comite special contre !'apartheid; 

3. Demande instammcnt a tous Jes organismes 
des Nations Unies de faire en sorte que Jes mou
vements de liberation sud-africains reconnus par 
l'Organisation oe J'unite africaine participent a celles 
de leurs conferences et reunions qu'interessent ces 
mouvements et de fournir une assistance financiere a 
cette fin; 

4. Decide de continuer a autoriser J'ouverture des 
credits necessaires au budget de !'Organisation des 
Nations Unies pour permettre aux mouvements de li
beration sud-africains reconnus par !'Organisation de 
!'unite africaine - I' African National Congress of 
South Africa et le Pan Africanist Congress of 
Azania - d'avoir des bureaux a New York afin de 
participer effectivement aux deliberations du Comite 
special et des autres organes appropries. 

K 

98e seance pleniere 
16 decemhrc /980 

CAMPAGNE EN FAVEUR DE LA LIBERATION 
DES PRISONNIERS POLITIQUES EN AFRJQUE DU SUD 

L'Assemhlee generate, 

Avant examine Jes rapports du Comite special 
contre l'apartheid4 ', 

Rappe/ant et reafjirmant ses resolutions relatives 
aux prisonniers politiques en Afrique du Sud, en par
ticulier sa resolution 34/93 H du 12 decembre 1979, 

Rappe/ant en otltre la resolution 473 (1980) du 
Conseil de securite, en date du 13 juin 1980, 

Notant a1•ec une gra1·e preoccupation !'intensifica
tion de la repression exercee contre Jes adversaires de 
!'apartheid, par la detention, la torture et l'assassinat, 
ainsi que l'ouverture de proces politiques en vertu de 
lois arbitraires prevoyant la peine de mort et d'autres 
peines inhumaines, 

Reconnaissant la grande contribution que la Jutte 
pour la liberation nationale en Afrique du Sud apporte 
a la realisation des buts et principes de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Condamnant le regime raciste minoritaire d'Afrique 
du Sud pour ne s'etre pas conforme aux nombreuses 
resolutions de I' Assemblee generate et du Conseil de 
securite reclamant la liberation des prisonniers politi
ques et la cessation de tous Jes proces politiques, 
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Se felicitant de ce que le peuple sud-africain ait 
exige la liberation immediate et inconditionnelle de 
Nelson Mandela et des autres prisonniers politiques 
en Afrique du Sud, 

Connaissant les dispositions du Protocole addition
nel 162 aux Conventions de Geneve du 12 aout 194963 , 

en vertu desquelles Jes combattants de la liberte dans 
Jes guerres de liberation nationale ont droit au statut 
de prisonnier de guerre, 

1. Exige d nom·eau que le regime raciste d' Afri
que du Sud mette un terme a la repression e:"ercee 
contre la population noire et les autres adversaires de 
l'apartheid, libere Nelson Man_dela et tous_ Jes autr~s 
prisonniers politiques, mette fm aux proces en~ages 
en vertu de lois repressives arbitraires, y compns au
proces actuel des "Neuf de Silverton" et reconnaisse 
le statut de prisonnier de guerre aux combattants de 
la liberte captures; 

2. Prie les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 
d'user de leur influence a cet effet; 

3. Demande aux parties aux Conventions de Ge
neve du 12 aout 1949 et aux Protocoles additionnels I 
et 1164 a ces conventions d'assurer le respect par le 
regime sud-africain des Conventions et des Protocoles 
additionnels; 

4. Condamne Jes condamnations a mort pronon
cees contre ces combattants de la liberte le 25 no
vembre 1980; 

5. Met en garde le regime raciste d' Afrique du 
Sud contre les executions de combattants de la liberte 
et d'autres personnes declarees coupables en vertu de 
sa legislation repressive; 

6. Prie tous les gouvernements et organismes des 
Nations Unies de promouvoir des campagnes de soli
darite avec les prisonniers politiques et les detenus 
politiques en Afrique du Sud; 

7. Demande instamment a tous les gouverne
ments, associations judiciaires, autres organisations 
et particuliers d'accorder une plus grande aide mate
rielle, juridique et autre aux prisonniers politiques et 
aux personnes frappees d'interdiction en Afrique du 
Sud ainsi qu'a leurs families; 

8. Prie le Comite special contre !'apartheid, avec 
l'assistance du Centre contre l'apartheid du Secre
tariat, de continuer a promouvoir la campagne mon
diale en faveur de la liberation des prisonniers politi
ques en Afrique du Sud. 

L 
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DIFFUSION D' INFORMATIONS SUR L 'apartheid 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant et reaffirmant ses resolutions relatives a 
la diffusion d'informations sur l'apartheid, en parti
culier sa resolution 34/93 J du 12 decembre 1979, 

02 A/32/144, annexe I. 
6 -' Nations Unies, Recueil des Traith, vol. 75, n"' 970 a 973. 
•• A/32/144. annexes I et II. 

Considerant !'importance que revet !'information 
pour appuyer la mobilisation internationale contre 
!'apartheid, 

Considerant la necessite de reagir contre la propa
gande odieuse a laquelle le regime raciste d' Afrique 
du Sud se livre avec !'aide de groupes racistes d'au
tres pays et de societes transnationales ayant des ca
pitaux OU des interets en Afrique du Sud, 

Considerant le role et !'importance des organes 
d'information dans la lutte contre !'apartheid, 

Felicitant le Centre contre !'apartheid et le 
Departement de !'information du Secretariat d'avoir 
fait connaitre au public, en consultation avec le 
Comite special contre !'apartheid, les mefaits de 
!'apartheid et Jes efforts deployes par l'Organisation 
des Nations Unies en vue de l'eliminer, 

Felicitant les gouvernements et les organisations 
qui ont coopere avec le Comite special et le Centre 
contre !'apartheid a la production et a la diffusion 
d'informations sur l'apartheid, 

Fai.rnnt siennes les recommandations pertinentes 
formulees dans le rapport du Comite special65 • 

Prenant acte du rapport du Comite de !'information 
et de la recommandation qui y est faite au Departe
ment de !'information d'accorder une attention parti
culiere aux activites de !'Organisation des Nations 
Unies contre l'apartheid66 , 

I. Prie tous les gouvernements et toutes les orga
nisations ainsi que Jes organismes des Nations Unies 
de cooperer davantage avec le Comite special contre 
l'apartheid et le Centre contre !'apartheid du Secreta
riat en vue d'assurer la production et la diffusion 
d'informations sur !'apartheid; 

2. Fait appel a tous les gouvernements et a toutes 
Jes organisations pour qu'ils versent des contributions 
genereuses au Foods d'affectation speciale pour la 
diffusion d'informations contre !'apartheid; 

3. Prie le Secretaire general de veiller a ce que le 
Departement de !'information du Secretariat donne la 
priorite la plus elevee a la diffusion d'inforn:iations ~ur 
!'apartheid et ace que Jes bureaux des Nat10ns Umes 
maintiennent les rapports les plus etroits avec Jes 
organisations participant activement a la lutte contre 
!'apartheid; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation etroite avec le Comite special, de poursuivre 
sur une base reguliere et d'accroitre dans le cadre des 
credits deja alloues la production de programmes 
radiophoniques destines a I' Afrique du Sud et de 
fournir aux stations de radiodiffusion des Etats Mem
bres des programmes concernant la mobilisation 
internationale contre !'apartheid et !'evolution de la 
situation en Afrique du Sud; 

5. Ini·ite tous les gouvernements, _organes d'in
formation et organisations a lutter contre la propa
gande du regime d'apartheid et a cooperer avec le 
Comite special pour devoiler les activites des groupes 
et des societes transnationales qui participent a cette 
propagande; 

•• Documents of}iciels de /'A.uemhlee i:enerale. rrent,'
quatrieme session. Supplement n" 22 (A/34/22), par. 294 a 298. 

•• /hid .. Supplemrnt n" :!/ (A/35/21). annexe. par. 77. 
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6. Fe/icite les institutions specialisees, en particu
lier l'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, la science et la culture, !'Organisation des Na
tions Unies pour I'alimentation et l'agriculture, 
l'Organisation intemationale du Travail et !'Organi
sation mondiale de la sante, de la cooperation qu'elles 
apportent a !'Organisation des Nations Unies dans la 
diffusion d'informations sur !'apartheid; 

7. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Comite special, de presenter un rapport 
sur Jes moyens d'assurer une diffusion plus efficace 
d'informations sur !'apartheid par tous Jes organismes 
des Nations Unies. 

M 
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Apartheid DANS LES SPORTS 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant et reaffirmant ses resolutions sur 
!'apartheid dans les sports et la Declaration interna
tionale contre l'apartheid dans les sports67 , 

Ayant examine Jes rapports du Comite special pour 
l'elaboration d'une convention intemationale contre 
!'apartheid dans Jes sports68 et du Comite special 
contre l'apartheid69 , 

Prenant note avec satisfaction des mesures prises 
par les gouvemements, Jes organismes sportifs et 
d'autres organisations et Jes sportifs, pour faire en 
sorte qu'il soit mis fin a tous Jes echanges sportifs 
avec I' Afrique du Sud, 

Preoccupee par le fait que plusieurs organismes 
sportifs ont poursuivi les echanges avec I' Afrique du 
Sud et que Jes gouvemements interesses ne sont pas 
intervenus resolument pour empecher ces echanges, 

Preoccupee egalement par Jes tentatives faites par 
certaines organisations sportives nationales pour faire 
admettre des associations sud-africaines a des organi
sations sportives internationales dont elles avaient ete 
anterieurement exclues, 

Reaffirmant qu'il importe de faire cesser totalement 
tous Jes echanges sportifs avec I' Afrique du Sud 
dans le cadre de la campagne pour l'elimination de 
)'apartheid, 

Sou/ignant la necessite urgente d'adopter une 
convention intemationale contre !'apartheid dans Jes 
SpQrtS, 

l. Felicite tous Jes gouvernements, Jes sportifs et 
Jes organismes sportifs et toutes Jes autres organi
sations qui ont pris des mesures, conformement a la 
Declaration internationale contre !'apartheid dans les 
sports et aux autres resolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

2. Condamne les organisations sportives, les 
sportifs et les organisateurs de manifestations sporti-

67 Resolution 32/105 M, annexe. 
68 Documents offidels de l'Assemblee generale, trente

cinquieme session, Supplement n° 36 (A/35/36). 
69 /bid., Supplement n° 22 (A/35/22) et Supplement n° 22A 

(A/35/22/ Add. I a 3). 

ves qui ont collabore avec I' Afrique du Sud en viola
tion des resolutions de I' Assemblee generale, notam
ment de la Declaration internationale contre !'apart
heid dans Jes sports; 

3. Prie le Comite special pour !'elaboration d'une 
convention internationale contre !'apartheid dans Jes 
sports de poursuivre ses travaux aux fins de presenter 
un projet de convention a I' Assemblee generale I ors 
de sa trente-sixieme session; 

4. Autorise le Comite special pour l'elaboration 
d'une convention internationale contre !'apartheid 
dans Jes sports a elargir ses consultations pour y in
clure davantage d'organismes sportifs, ainsi que des 
ministres ou autorites charges des sports et des loi
sirs; 

5. Prie tous les organes d'information de s'abste
nir de faire de la publicite aux echanges sportifs avec 
I' Afrique du Su~; 

6. lni·ite d no111·ea11 le Comite special contre 
l'apartheid a poursuivre ses activites visant a pro
mouvoir la mise en reuvre des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies sur !'apartheid dans 
Jes sports et a encourager l'adoption de mesures 
appropriees contre ceux qui favorisent Jes echanges 
sportifs avec I' Afrique du Sud ou y participent; 

7. Prie le Secretaire general d' envoyer a tous les 
Etats Membres le texte revise du projet de conven
tion internationale contre l'apartheid dans Jes sports 
avant le 30 avril 1981 pour qu'ils l'examinent et fas
sent connaitre leurs vues, de fa~on que le Comite 
special pour !'elaboration d'une convention interna
tionale contre !'apartheid dans Jes sports puisse en 
tenir compte dans !'elaboration du texte final. 

N 
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FEMMES ET ENFANTS VIVANT SOUS LE REGIME 
o'apartheid 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 34/4 du 18 octobre 1979 
et 34/93 K du 12 decembre 1979, 

Prenant acte du Rapport de la Conference mon
diale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix 10 , en parti
culier de ses recommandations concernant !'assis
tance aux femmes de I' Afrique australe, 

Prenant note egalement de la Declaration et des re
commandations du Seminaire international sur Jes 
femmes vivant sous le regime d'apartheid, qui s'est 
tenu a Helsinki du 19 au 21 mai 198071 , 

Notant avec admiration Jes immenses sacrifices 
consentis par Jes femmes et Jes enfants d' Afrique du 
Sud en Jutte pour leurs droits inalienables et Ieur libe
ration nationale, 

Affirmant son entiere solidarite avec Jes femmes 
d' Afrique du Sud dans la Jutte qu'elles menent pour 

70 Publication des Nations Unies, numero de vente : F.80.IV .3 et 
rectificatif. 

71 A/35/286, annexe. 
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leur liberation sous la conduite de leur mouvement de 
liberation nationale, 

Estimant qu'il faudrait intensifier considerablement 
Jes efforts internationaux accomplis pour faire 
connaitre au public le sort des femmes et des enfants 
d' Afrique du Sud et pour promouvoir une solidarite et 
une aide accrues en leur faveur dans le contexte de la 
Jutte heroi"que qu'ils menent pour la liberation de 
l'Afrique du Sud, 

l. Felicite le Comite special contre l'apartheid 
d'avoir accorde une attention particuliere au sort 
des femmes et des enfants vivant sous le regime 
d'apartheid; 

2. Appuie la Declaration et Jes recommandations 
du Seminaire international sur les femmes vivant sous 
le regime d'apartheid et Jes recommandations perti
nentes de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme et Jes porte a l'attention 
des gouvernements et des organisations; 

3. Prie instamment tous Jes organismes des Na
tions Unies, Jes gouvernements, Jes organisations 
intergouvernementales internationales et regionales, 
les organisations feminines, Jes mouvements anti
apartheid et Jes organisations non gouvernementales 
et autres groupes d'accorder la plus haute priorite a la 
question des mesures d'assistance aux femmes 
d' Afrique du Sud et de Namibie pendant la seconde 
moitie de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme; 

4. Fait appel a tous Jes gouvernements et organi
sations pour qu'ils appuient Jes divers projets des 
mouvements de liberation nationale et des Etats de 
premiere ligne destines a aider les femmes et Jes en
fants refugies d' Afrique du Sud et de Namibie; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'enqueter sur les crimes commis contre les femmes 
et Ies enfants en Afrique du Sud; 

6. Encourage Jes organisations feminines et les 
autres organisations qui s' occupent des femmes 
d' Afrique du Sud, agissant en consultation avec 
l'Organisation de l'unite africaine, a proclamer une 
Journee internationale de solidarite avec la Jutte des 
femmes d' Afrique du Sud et de Namibie, afin de 
favoriser la mobilisation la plus large de l'opinion mon
diale a l'appui de la lutte legitime des femmes d' Afri
que du Sud et de leur mouvement de liberation natio
nale, et a leur fournir toute I' assistance qui leur est 
necessaire pour assurer le triomphe rapide de cette 
Jutte; 

7. lnl'ite Jes organisations feminines du monde 
entier a intensifier leur action de solidarite avec la 
lutte pour la liberation de I' Afrique du Sud et a envi
sager de mieux coordonner leurs efforts en coopera
tion avec le Comite special; 

8. Prie le Comite special et son equipe speciale 
pour les femmes et les enfants : 

a) De promouvoir et de controler l'application des 
recommandations pertinentes de la Conference mon
diale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme; 

b) De faire connaitre au public le sort des femmes 
et des enfants vivant sous le regime d'apartheid et la 
Jutte qu'ils menent pour la liberation; 

c) D'encourager l'organisation de conferences na
tionales, regionales et internationales sur Jes femmes 
et les enfants vivant sous le regime d'apartheid et de 
parrainer, le cas echeant, I' organisation de ces con
ferences. 

0 
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APPLICATION DES RESOLUTIONS DE L'0RGANISATION 

DES NATIONS UNIES RELATIVES A L'apartheid PAR 
LES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS IN

TERGOUVERNEMENTALES 

L 'Assemhlee g£'nerale. 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid sur l'application des resolutions de 
I'Organisation des Nations Unies relatives a !'apart
heid par Jes gouvernements et Jes organisations inter
gouvernementales 7 2 , 

Reajfirrnant ses resolutions relatives a l'apartheid, 

Deplorant que certains Etats Membres aient main
tenu et meme intensifie leurs relations politiques, 

,militaires, economiques et autres a-vec I' Afrique du 
Sud en depit des resolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives a !'apartheid, 

Considerant que toutes les relations avec I' Afrique 
du Sud servent a fortifier un Etat militaire dont 
I' existence est incompatible avec les principes memes 
sur lesquels est fondee !'Organisation des Nations 
Unies, 

Com·aincue que la poursuite des politiques 
d'apartheid par le regime raciste d' Afrique du Sud ne 
peut aboutir qu'a une nouvelle deterioration de la si
tuation en Afrique australe et a une aggravation ra
pide de la menace pour la paix et la securite mon
diales, 

I. Felicite tous les gouvernements et organisa
tions intergouvernementales qui ont applique les re
solutions de l'Organisation des Nations Unies relati
ves a l'apartheid; 

2. Condamne energiquement Jes Etats qui conti
nuent de collaborer sous quelque forme que ce soit 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud, en violation 
des resolutions de l'Assemblee generale; 

3. Estime qu'il est essentiel que les Etats Mem
bres adoptent des lois et prennent des mesures ap
propriees pour mettre effectivement fin a toutes les 
formes de collaboration avec le regime raciste 
d'apartheid; 

4. Engage vii·ernent la communaute internatio
nale, y compris les Etats Membres et tes organisa
tions intergouvemementales et non gouver
nementales, a poursuivre et a intensifier la campagne 
visant a priver I' Afrique du Sud de toutes les formes 
de cooperation econqmique, politique, militaire, nu
cleaire et autres; 

72 Dornments ofjiciels de /'Assemblee generate, trente
cinquieme session, Supplement n° 22A (A/35/22/Add.l a 3), docu
ment A/35/22/ Add. I. 
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5. Declare qu'elle appuie fermement la Jutte 
armee que mene le mouvement de liberation nationale 
d' Afrique du Sud dans son effort pour liberer le peu
ple sud-africain du joug de !'apartheid; 

6. Prie le Conseil de securite, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, d'impo
ser des sanctions immediates et totales a l'encontre 
de l'Afrique du Sud; 

7. Prie le Comite special contre !'apartheid de 
continuer, a titre prioritaire, de surveiller !'application 
et le respect des resolutions de !'Organisation des 
Nati~ns Unies relatives a !'apartheid; 

8. Autorise le Secretaire general a foumir au 
Comite special toute !'assistance voulue dans 
l'accomplissement de cette tache. 

p 
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
CONTRE L 'apartheid 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine Jes rapports du Comite special 
contre l'apartheid73 , 

Felicitant le Comite special des activites qu'il a 
exercees pour s'acquitter de son mandat et pour 
promouvoir la mobilisation internationale contre 
!'apartheid, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Centre contre l'apartheid du Secretariat pour aider le 
Comite special, 

Considerant la necessite urgente d'une action 
intemationale plus efficace en vue de soutenir la Jutte 
legitime du mouvement de liberation nationale de 
I' Afrique du Sud, 

l. Fait siennes les recommandations du Comite 
special contre I' apartheid concemant son programme 
de travail, qui figurent aux paragraphes 437 et 438 de 
son rapport74 ; 

2. Prie le Comite special de poursuivre et d'inten
sifier ses activites conformement aux resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale; 

3. Autorise le Comite special a : 
a) Envoyer des missions aux Etats Membres et aux 

sieges des institutions specialisees et d'autres organi
sations intergouvemementales, selon les besoins, pour 
favoriser !'action intemationale contre !'apartheid; 

b) Participer a des conferences portant sur I' action 
contre l'apartheid; 

c) Parrainer et promouvoir !'organisation de con
ferences et de seminaires contre !'apartheid en 
cooperation avec Jes gouvemements et Jes orga
nisations intergouvemementales et non gouverne
mentales; 

73 Ibid., Supplement n° 22 (A/35/22) et Supplement n° 22A 
(A/35/22/Add.l a 3). 

74 Ibid., Supplement n° 22 (A/35/22). 

d) Envoyer des representants aux reunions d'orga
nes de !'Organisation des Nations Unies ainsi que des 
institutions specialisees et d'autres organismes des 
Nations Unies, selon qu'il conviendra; 

e) Faire executer des etudes d' experts sur tous les 
aspects de l'apartheid et ses repercussions interna
tionales; 

J) Tenir des sessions en dehors du Siege, selon les 
besoins; 

4. Prie le Comite special, agissant avec l'assis
tance du Centre contre !'apartheid du Secretariat et 
en cooperation avec Jes mouvements de liberation 
sud-africains reconnus par l'Organisation de !'unite 
africaine, de promouvoir la mobilisation interna
tionale contre !'apartheid et de faciliter la coordi
nation de I' action entre les mouvements anti-apart
heid et les mouvements de solidarite, les syndicats, 
les eglises- et autres organismes religieux, les orga
nisations feminines, Jes organisations d'etudiants et 
de jeunes et les organes d'information; 

5. Prie le Comite special de s'attacher particulie
rement en 1981 a: 

a) Promouvoir les campagnes en faveur de l'isole
ment total du regime raciste d' Afrique du Sud; 

h) Promouvoir le renforcement de l'assistance au 
peuple opprime d' Afrique du Sud et a son mouvement 
de liberation nationale; 

c) Surveiller I' application des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies sur !'apartheid et 
denoncer toute collaboration avec r Afrique du Sud; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Centre 
contre !'apartheid tous les moyens necessaires pour 
aider le Comite special a s'acquitter de cette tache; 

7. Decide d'ouvrir, au profit du Comite special, 
un credit special annuel d'un montant de 
150 000 dollars, impute sur le budget de !'Organi
sation des Nations Unies pour l'exercice biennal 
1980-1981, pour des projets speciaux devant etre ar
retes par le Comite en vue de promouvoir la mobili
sation internationale cont re I' apartheid, en particulier 
pour: 

a) Le parrainage de conferences et seminaires na
tionaux et internationaux contre !'apartheid, ainsi 
qu'une assistance a ces manifestations; 

h) La fourniture aux mouvements de liberation na
tionale d'une assistance destinee a leur permettre de 
participer a ces conferences; 

c) La promotion d'une celebration aussi generali
see que possible des journees internationales contre 
I' apartheid et des campagnes internationales contre 
!'apartheid; 

d) L'execution d'etudes d'experts sur !'apartheid; 

8. Prie tous les gouvernements, Jes institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies 
ainsi que d'autres organisations de cooperer avec le 
Comite special dans l'accomplissement de ses taches. 
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Q 

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD 

L'Assemb/ee generate, 
Rappe/ant sa resolution 34/93 Q du 12 decembre 

1979, 
Prenant acte des rapports du Comite special contre 

l'apartheid7 3 , 

Per.rnadee que le fait de mettre un terme_ a tous 
nouveaux investissements etrangers en Afnque du 
Sud et a tous nouveaux prets financiers a ce pays 
marquerait un pr~~r~s. i~portant, dans . l'a~tion 
internationale pour I ehmmat10n de I apartheul, etant 
donne que ces investissements et ces prets encoura
gent et favorisent la politique d'apartheid de ce pays, 

Se fe/icitant des actes des gouvernements qui ont 
pris des mesures legislatives et autres a cette fin, 

Notant m·ec regret que le Conseil de securite n'a 
pas encore pris de mes_ures ~ cette fin, ainsi qu'il est 
demande dans les resolutions 31/6 K, 32/105 0, 
33/ 183 O et 34/93 Q de I' Assemblee generale, en date 
des 9 novembre 1976, 16 decembre 1977, 24 janvier 
1979 et 12 decembre 1979, 

Prie de 110111·ea11 instamment le Conseil de securite 
d'examiner la question a une date rapprochee en vue 
de prendre des mesures efficaces pour mettre un 
terme a de nouveaux investissements etrangers en 
Afrique du Sud et a de nouveaux prets financiers a ce 
pays. 

R 
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FoNDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS UNIES 
POUR L'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies 
pour I' Afrique du Sud7 5, auquel est joint en annexe le 
rapport du Conseil d'administration du Fonds d'af
fectation speciale des Nations U nies pour I' Afrique 
du Sud, 

Grm•ement preoccupee par la poursuite et !'inten
sification de Ja repression des adversaires de !'apart
heid et de la discrimination raciale en Afrique du Sud 
et par le fait que de nombreux proces aient ete inten
tes en vertu de la legislation arbitraire en matiere de 
securite ainsi que par la poursuite de la repression en 
Namibie, 

Reaffirmant qu'il est approprie et essentiel que la 
communaute internationale fournisse une assistance 
humanitaire accrue aux personnes persecutees en 
vertu d'une legislation repressive et discriminatoire 
en Afrique du Sud et en Namibie, 

Reconnaissant qu'il est necessaire d'accroitre Jes 
contributions au Fonds d'affectation speciale et aux 
organismes benevoles competents pour leur permettre 

71 A/35/509. 

de faire face aux besoins accrus d'assistance huma
nitaire et juridique, 

I. Felicite le Secretaire general et le Conseil 
d'administration du Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils 
deploient pour accroitre !'assistance humanitaire et 
juridique foumie aux personnes qui sont persecutees 
en vertu d'une legislation repressive et discrimina
toire en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que pour 
aider les famines de ces personnes et les refugies 
venus d'Afrique du Sud; 

2. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, 
aux organismes et aux particuliers qui ont verse des 
contributions au Fonds d'affectation speciale ainsi 

· qu'aux organismes benevoles qui fournissent une as
sistance humanitaire et juridique aux victimes de 
!'apartheid et de la discrimination raciale; 

3. Lance 1111 appel pour que des contributions ge
nereuses et accrues soient versees au Fonds d'affec
tation speciale; 

4. Lance egalement un appe/ pour que des contri
butions soient versees directement aux organismes 
benevoles qui foumissent une assistance aux victimes 
de !'apartheid et de la discrimination raciale en Afri
que du Sud et en Namibie. 

98e seance pleniere 
/6 decembre 1980 

35/207. La situation au Moyen-Orient 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation 
au Moyen-Orient", 

Tenant compte du soutien apporte aux justes cau
ses du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans leur Jutte contre l'agression et !'occupation 
israeliennes en vue de parvenir a une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice 
par le peuple palestinien de ses droits nationaux ina
lienables, tels qu'ils ont ete affirmes dans Jes resolu
tions anterieures de I' Assemblee generale sur la 
question de Palestine et sur la situation au Moyen
Orient, 

Profondement preoc:c:upee de ce que Jes territoires 
arabes et palestiniens occu·pes depuis juin 1%7, y 
compris Jerusalem, demeurent sous !'occupation ille
gale d'Israel, de ce que les resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies n'ont pas ete appli
quees et de ce que le peuple palestinien continue a ne 
pas pouvoir reprendre possession de ses terres et 
exercer ses droits nationaux inalienables confor
mement au droit international, tel qu'il a ete reaf
firme dans les resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Reaffirmant que !'acquisition de territoire par la 
force est inadmissible aux termes de la Charte des 
Nations Unies et des principes du droit international 
et qu'Israel doit evacuer tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupes, y compris 
Jerusalem, 

Reaffirmant en outre la necessite d'instaurer dans 
la region une paix d'ensemble juste et durable, fondee 


